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CCCrrréééaaatttiiiooonnn   ddd’’’uuunnn   cccooommmiiitttééé   dddaaannnsss   mmmooonnn   uuunnniiitttééé   
Il faut d’abord rechercher et obtenir l’appui de notre exécutif syndical. Des liens 
sont nécessaires à l’échange d’informations de part et d’autre afin de 
promouvoir et défendre nos dossiers et qu’ils deviennent ceux de l’exécutif, du 
syndicat ou de la région. De cette façon, les préoccupations des femmes se 
reflètent dans les priorités, les décisions, les actions, la négociation, la 
prévention.  

Quelques militantes suffisent pour former un comité. Idéalement les personnes 
qui forment le comité devraient porter les revendications et préoccupations 
dans leurs établissements, milieux de travail etc. Le comité doit être 
rassembleur. Il sera donc sage de prévoir un nombre suffisant de membres 
pour pouvoir partager les tâches et responsabilités et ainsi éviter le 
découragement. Il est important de déterminer qui fera quoi. Pourquoi ne pas 
miser sur les forces de chacune. 

Au cours des premières réunions les femmes prendront plutôt le temps de 
mieux se connaître. Elles se donneront un mandat réaliste, des objectifs à court 
terme et s’entendront sur un mode de fonctionnement.  

Pour être capables de mieux répondre aux besoins des femmes qu’elles 
représentent, elles peuvent faire une petite enquête maison afin de connaître le 
membership féminin dans le milieu, les besoins et attentes des travailleuses. 

La participation au sein d’un comité permet à ses membres de suivre une 
formation appropriée, de sensibiliser les autres travailleuses , de les intéresser 
à s’impliquer dans les structures syndicales et de les mobiliser lors d’activités 
organisées pour elles. 
 
De plus, les membres des comités de femmes des unités de base bénéficient 
d’un lien privilégié avec le comité « femmes en action » et contribuent  ainsi à la 
mise sur pied d’un réseau efficace. 
 
Des ressources utiles 

 présidente du comité Femmes en action 
 les membres du comité Femmes en action 
 les membres du comité exécutif de l’unité de base 
 la coordonnatrice des activités du 800 
 les membres des différents comités de l’unité de base 


